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1° De dösigner, avant l'ouverture de la conförence, les membres
du bureau de celle-ci. Elle en elira notamment, au scrutin secret, le

prösident et les vice-prösidents. Ces nominations seront soumises ä

la ratification de l'assemblee generale.
2° D'arreter le reglement des seances de la conförence, ainsi que

l'ordre clans lequel les divers sujets de discussion seront proposes ä

l'assemblee generale.
3° De statuer sur les questions qui lui seraient renvoyöes par la

Conference.
4° D'aviser, ainsi qu'il a öte dit plus haut (art. 2), ä ce que los

resolutions de la conförence soient transmises aux comites centraux,
ct, s'il y a lieu, aux gouvemements.

Art. 10. Les proces-verbaux de la commission seront publiös
dans le compte rendu general de la conförence.

Societe des Officiers de la Coufederatiou suisse.

SECTION VAUDOISE. — RÖUNION ANNUELLE DE 1884.

Le Comitö vaudois avait adresse aux Sous-Sections, aux membres
de la Section vaudoise et ä tous les officiers de la P'° et IP division,
la circulaire ci-apres datee de Lausanne, le 24 juillet 1884.

Chers camarades, — Conformement ä l'article 4 du reglement
de la Section vaudoise, votre Comitö a fixö au dimanche 3 aoüt
prochain l'assemblee generale de Ja Section.

Elle se reunira ä Ste-Croix, ä 8 heures du matin. Le local sera
fixe ultörieurement.

L'assemblee generale sera precedee d'une reconnaissance qui
aura pour objet l'etude des difförentes voies de communication
aboutissant ä Ste-Croix et du terrain avoisinant. Cette reconnaissance
aura lieu le samedi 2 aoüt.

I. Reconnaissance.

Les officiers qui prendront part ä la reconnaissance se diviseron^
cn cinq colonnes principales comme suit:

lro colonne. Fleurier— Ste-Croix. Officiers neuchätelois et du
.Iura bernois: une colonne Neuchätel—Fleurier, sous la direction de
M. le colonel Sacc, ä Colombier; une colonne Chaux-de-Fonds—
Fleurier, sous la direction de M. le colonel Perrochet, ä Chaux-de-
Fonds.

2° colonne. Grandson—Mauborget—Ste-Croix. Chef: M. le lieut.
colonel David, ä Correvon.

3° colonne. Yverdon - Montagny—Vuittebceuf—Ste-Croix, y compris

le sentier de Covatannaz. Chef: M. le colonel de Guimps, ä

Yverdon.
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4° colonne. Orte—Baulmes—Mont de Baulmes—Ste-Croix. Chef:
M. Ie major Bourgeois, ä Orbe.

5° colonne. Vallorbes—Ballaigues—route de PAiguillon—Ste-Croix.
Chef: M. le lieutenant-colonel Rigaucl, ä Geneve.

Les officiers qui desirent se joindre ä l'une ou l'autre colonne s'an-
nonceront au chef de la colonne avant le mardi 29 juillet.

Ils recevront du chef de la colonne des instructions ulterieures
concernant le depart et l'organisation de la marche et des etapes.

Les cliefs de colonne remettront au Comite, dans les huit jours
qui suivront, une relation de la course effectuee, pour ötre commu-
niquee au Comitö central.

Le samedi, ä 7 heures du soir, rendez-vous gönöral ä Sainte-Croix
sur l'ancienne place d'armes pres de l'eglise. Rapport verbal des
chefs de colonne sur les reconnaissances du jour pröcödent.

A 8 heures, souper et reunion familiere ä l'hötel d'Espagne.
L'Union instrumentale de Ste-Croix a bien voulu nous assurer son
concours.

II. Assemblee generale du 3 aoüt,

A 8 heures du matin : Assemblöe generale.
Ordre du jour : 1° Inscription des nouveaux membres.

2° Rapport du comite sur la marche de la section.
3° Rapport du jury sur les travaux de concours.
4° Etude sur un sujet militaire.
5° Propositions individuelles.

A 11 */» heures : Banquet.
Pour le retour, les officiers qui se rendent ä Yverdon trouveront

les voitures necessaires ä vuittebceuf en s'annoncant le matin ä

l'assemblöe. Le proprietaire de l'hötel d'Espagne s'est charge de

transporter les officiers neuchätelois jusqu'ä Fleurier.

Tenue. — Logements. — Subsistances.

La tenue pour le samedi 2 et le dimanche 3 aoüt est la tenne de
service avec casquette. Pour les reconnaissances la vareuse sans
sabre.

Des cartes de fete au prix de 8 fr. seront delivrees par Jes soins
du comite de la sous-section de Ste-Croix ; elles clonneront droit au

souper du samedi, au logement, döjeüner et banquet.
Le prix de la carte du diner du dimanche est de 3 fr. 50.
Le 30 juillet les chefs de colonne communiqueront par depeche

tölögraphique, ä M. le capitaine Ernest Paillard, ä Ste-Croix, le
nombre d'officiers qui sont inscrits pour prendre part aux
reconnaissances.

Les officiers qui se proposent d'assister seulement au diner du
dimanche voudront bien en aviser ce meme officier avant la meme
date.



340 REVUE MILITAIRE SUISSE

Le programme de l'assemblee generale est organisö de maniere ä
ce que MM. les officiers puissent rentrer au logis dans la soiree du
dimanche.

Le comitö exprime l'espoir qu'un grand nombre d'officiers
prendront part ä la reconnaissance du 2 aoüt et espere pouvoir serrer la
main ä de nombreux camarades de la seconde division.

Le Comite de la Section vaudoise:
A, Golomr, major d'infanterie, president.
G. Favey, lieut.-colonel d'ötat-major, 1er vice-president.
II. de Cerenville, capitaine d'artillerie, 2° vice-prösident.
G. Rociiat, capitaine d'artillerie, secretaire.
Ch. Vuagniaux, capitaine-adjudant d'infanterie, caissier.

Par circulaire du 25 juillet 1884, le commandant de la P'° division
avait avise les officiers d'infanterie dela division auxquels s'applique
l'art. 93 de la loi sur l'organisation militaire qu'il ne prescrira pas
de travaux particuliers pour 1884, et que la partieipation ä la
reconnaissance des voies de communication aboutissant ä Ste-Croix, qui
se ferait le 2 aoüt 1884, en tiendrait lieu et serait prise en consideration

pour l'avancement.

Le commandant de ia IP division a fait aussi savoir qu'il sera tenu
compte, dans une equitable mesure, pour les notes d'avancement,
des travaux remis sur la dite reconnaissance.

Le 2 aoüt les reconnaissances eurent lieu conformement au
programme. Vers 0 heures du soir, toutes les colonnes et sous-colon-
nes, au nombre de huit, se trouvaient concentrees ä Ste-Croix, dont
les maisons etaient ölegamment pavoisees en leur honneur. A 7 1/2
heures une table d'une centaine de couverts reunissait ä l'hötel
d'Espagne des officiers de trois cantons et de trois divisions Charmes

de se serrer la main de Pamitie.
« Ce qui donnait ä cette reunion un interet special, dit la Gazette

de Lausanne, c'est que, outre les officiers vaudois, des officiers des
cantons de Geneve et de Neuchätel y prenaient part et que la
reconnaissance projetee a pu etre et a ete ainsi executee en commun par
des officiers de la 1° et de la IF division (plus un de la V" division).
C'ötait dans ce but d'ailleurs qu'on avait fait choix comme terrain k

explorer des differents passages elu Jura qui conduisent ä Sainte-
Croix ».

La soiree familiere qui suivit le banquet, animee par Pexcellente
Union instrumentale ainsi que par des toasts et diverses produetions
artistiques fort applaudis, arrosee d'un delicieux vin d'honneur
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offert par la Municipalite, s'ecoula rapidement au milieu de la plus
grande cordialite, et la nuit etait dejä assez avancee quand le vigi-
lant major de table, M. le capitaine Mermod, donna le signal de la
retraite.

Le dimanche 3 aoüt, ä 8 heures du matin, s'ouvrit, clans la
charmante salle nouvelle du Conseil communal, l'assemblee generale,
presidee par M. le major Colomb, de St-Prex, commandant du 3e

bataillon de fusiliers. M. le capitaine du commissariat Paillard voulüt
bien remplir les fonctions de secretaire, en remplacement du titulaire,
empeche d'assister ä la seance, ainsi que tous les autres membres du

comitö, sauf l'honorable president, M. le major Colomb. En compensation

plusieurs officiers qui n'avaient pu prendre part ä la
reconnaissance de la veille etaient arrivös dans l'intervalle, entr'autres
MM. les beut.-colonels d'infanterie Rigaud, de Geneve, et Muret, de

Morges.
Le rapport annuel du comite sur la marche de Ja section et des

sous-sections, lu par M. le president et le rapport du jury des

concours lu par M. le colonel-divisionnaire Ceresole, amenerent
quelques discussions instructives et interessantes. Sur les conclusions

du jury, des prix de valeurs diverses furent alloues aux
memoires des sous-sections de Lausanne (Classification des recrues),
de Morges (manoeuvres combinöes), de Moudon (defense des localites).

Nous reviendrons sur ces divers travaux, dont plusieurs ont
une veritable valeur, ainsi que sur un memoire traitant de
l'incorporation des officiers cpü a ete renvoye ä l'examen d'une commission.

Vinrent ensuite les rapports verbaux sur les reconnaissances de
la veille faits par les divers chefs de colonnes. En voici le resume :

Samedi 2 aoüt, trois colonnes commandees, l'une par M. le colonel
d'artillerie Perrochet, l'autre par M. le colonel d'infanterie de
Montmollin, la troisieme par M. Je major Hotz, sont parties du Val-de-
Travers et ont reconnu les voies de communication qui de Fleurier
et des Verrieres par la Cöte-aux-Fees, la Vraconnaz et le Chasseron,
debouchent sur Ste-Croix. Avec la colonne des Verrieres sur Ste-
Croix par le Mont des Verrieres et la Cöte-aux-Fees marchaient M.
le colonel-divisionnaire Lecomte et son chef d'etat-major, M. le
lieutenant-colonel Camille Favre, de Geneve, et M. le colonel de Mont-
npllin.

La colonne de M. le colonel Perrochet marcha par Buttes et les
Boiles.

Celle de M. le major Hotz fit l'ascension du Chasseron, oü eile se
reunit avec la colonne vaudoise de M. le lieutenant-colonel David.

Celle-ci avait explore la contree des Grandson au Chasseron et ä

Bullet par Mauborget, Villars-Burquin et environs.
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Une autre colonne, commandee par M. le major Bourgeois, est
partie d'Orbe et a reconnu le Mont de Baulmes.

Entin une autre colonne, partie de Vallorbes, a reconnu le terrain
des Ballaigues au Mont-Suchet, au sommet duquel eile est arrivee
vers 10 heures. De lä, eile est redescendue directement sur la Porte
de PAiguillon, ä l'extröme frontiere frangaise, et a döbouche sur Ste-
Croix d'un part par les Gites, d'autre part par l'Auberson. Cette
colonne, divisee en deux sections, etait conduite par MM. les majors
Favre d'Echallens, ct Fazan ; M. le colonel-divisionnaire Ceresole s'y
ötait Joint.

La söance de l'assemblee generale a etö terminöe par une com-
umnication de M. le major Montandon, sur diverses particularites
de Pentree des troupes de Bourbaki ä Ste Croix en janvier et, fevrier
1871.

Apres quoi les officiers formös en cortege se rendirent, procedös
de la musique de Ste-Croix, au col des Etroits, oü une collation les
attendait sous la fraiche feuillöe, avec une ravissante vue sur le
.Iura francais et sur nos Alpes eclairöes d'un soleil radieux.

A midi nouveau banquet, servi comme on sert ä l'hötel d'Espagne,
c'est-ä-dire fort bien.

« II reunissait, dit la Gazette, 80 officiers avec les autorites munici-
pales de Ste-Croix et quelques anciens officiers au nombre desquels
so trouvaient M. Bornand, ancien conseiller d'Etat, etM. le lieutenant-
colonel Auguste Jaccard. Les paroles les plus cordiales furent echan-

gees entre MM. les colonels-divisionnaires Lecointe et Ceresole, le
colonel Perrochet, le lieutenant-colonel Camille Favre, Ie major
Montaudon et M. le syndic Addor. Jäes remerciements chaleureux
furent adressös aux ofliciers, ä la population et aux autorites de
Ste-Croix et de nombreuses santes Jiues avec un vin d'honneur de

qualite offert par la Municipalite.
» A 2 heures precises, les officiers se mirent en marche sabre au

cöte et ayant ä leur töte l'excellente Union instrumentale, pour le
Mont de Baulmes, dont on atteignit le sommet vers 3 heures et oü
l'on admira le splendide panorama de la Roche Ronde. De lä, chacun
redescendit du cötö de chez soi, qui par Covatannaz sur Vuittebceuf
et Yverdon, qui sur Fleurier, tous emportant le souvenir le plus
agröable de la reunion de la Sociötö vaudoise des officiers de 1884. »

BIBLIOGRAPHIE
L'armee suisse en 188d. 1 album de 15 photographies coloriees, par A.

v. Escher. Librairie Imer et Payot, editeurs, ä Lausanne. Prix : 15 fr.

Les 15 feuilles de cette jolie publication se repartissent en sept
groupes, soit: etat-major föderal 1 feuille ; cavalerie 2 feuilles, une
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